
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Maasserot

Michna 4 - Chapitre 4

שׁוֹתִים עַל הַגַּת,
בֵּין עַל הַחַמִּין בֵּין עַל הַצּוֹנֵן פָּטוּר,

דִּבְרֵי רַבִּי מֵאִיר.
רַבִּי אֱלִיעֶזֶר בְּרַבִּי צָדוֹק מְחַיֵּב.

וַחֲכָמִים אוֹמְרִים:
עַל הַחַמִּין חַיָּב,

וְעַל הַצּוֹנֵן פָּטוּר:

On peut, penché au-dessus du pressoir, boire du vin coupé d’eau chaude ou froide sans prélever les dîmes, selon
Rabbi Méïr. Selon Rabbi El’azar, fils de Rabbi Tsadok, on y est soumis. Les Sages disent : si c’est coupé avec de
l’eau chaude, on y est soumis ; avec de l’eau froide, on en est exempt.
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